
 

 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION :  
ADO ET VIH : 24-25 novembre 2014 

Frais d’inscription : 180 euros 
Date limite d’inscription : 10 novembre 2014  

(Dans la limite des places disponibles)  
 

Ce bulletin d'inscription vaut  INSCRIPTION DEFINITIVE  

(Accord ferme de prise en charge ou paiement immédiat) 
 
En cas de désistement, veuillez prévenir par mail    
uniquement,  le  secrétariat de la SFLS, au plus tard 10 jours 
avant le début de la formation.   
Dans le cas contraire,  les frais d’inscription seront dus.  

 
NOM :  

 
Prénom :   

 
Profession :   

 
Employeur :  

 
 

 
Email  

 
Téléphone portable :  

 
Coordonnées précises de la personne et du 
service à qui devront être transmises : 
- la facture 
- la convention de formation   

NOM Prénom : 

 
Adresse : 

 
 

 
Email : 

 
Tél. : 

 
Bulletin à adresser au :  

Secrétariat SFLS/formavih 
Hôpital du Tondu - Groupe hospitalier Pellegrin 

33076 BORDEAUX 
Tél : 05 56 96 47 91 - Fax : 05 56 79 60 87 

sfls@wanadoo.fr -  Site Internet : www.sfls.aei.fr 

Les  objectifs de la formation : 
Qu’ils aient été contaminés  par voie  materno-fœtale et 
suivis en pédiatrie  ou contaminés  pendant leur adolescence,  
les adolescents  séropositifs  arrivent  tous  un jour  ou l’autre 
dans les  services   ou consultations d’adultes  pour y être 
soigné  au long  cours dans un contexte de maladie 
chronique. 
Y a- t-il  alors un accueil particulier  spécifique pour eux ?  
Y a- t-il un travail de transition  entre les équipes de pédiatrie 
et  celles  des  services accueillant les adultes ou  les 
médecins  qui accueillent ces jeunes,  pour que le « passage »   
ait lieu sans discontinuité  du  suivi médical ? Et comment 
cela  se passe-t-il alors ? Des consultations  spécifiques  ont –
elles déjà été mises en place et quel recul avons- nous de ces 
expériences ? 
Quant aux autres  de plus en plus nombreux à se contaminer  
parfois très jeunes   et se retrouvant   propulsés dans le 
monde  médical adulte, comment les accueille-t-on ? A-t-on   
une approche différente de leur  suivi  par rapport aux autres  
patients , eux qui  sont encore  dans le temps de sidération  
qui a suivi  l’annonce  toute  récente de leur contamination ?  
 Dans les 2 cas, ces adolescents  se retrouvent confrontés à la 
rencontre des  populations  d’ adultes  séropositifs  qui ont  
déjà pour certains un long suivi médical :  quels témoignages  
avons-nous  de ces premières rencontres  entre les jeunes  et   
ceux  qui portent  parfois  les stigmates  de la maladie  
auxquels ils n’étaient   pas préparés ? 
Comment peut –on  préparer l’accueil  de  ces jeunes  pour  
qu’ils  ne  deviennent  pas « Perdus de vue »  ou  
« Inobservants »  du suivi médical  comme cela est  parfois  le 
cas ? Et comment  les aider à se construire  une vie d’adulte 
satisfaisante  avec la séropositivité ? 

 

Public concerné : 
Tout membre d’équipe pluridisciplinaire impliqué   dans la 
prise en charge  de patients  séropositifs, tout soignant ou 
médecin de service de pédiatrie ou de service prenant en 
charge les adultes. Cette formation s’adresse  aussi  tout 
particulièrement aux personnels  soignants  des services 
adultes  qui s’impliquent  ou qui souhaiteraient s’impliquer  
davantage  dans l’accueil des  jeunes patients .  
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Séminaire de Formation  
 

 

 
 

PRE-PROGRAMME 
 

« L’accueil des adolescents  
séropositifs  dans les  

consultations d’adultes"   
 

 
24-25 novembre 2014  

 
FIAP  

30 rue Cabanis 
75014 PARIS   

 
 

Organisatrices :  
 

Nadine TROCME 
Sandra FERNANDEZ 

 
N° Agrément Formation : 72330472433 
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Lundi 24 novembre 2014 

Pré-programme  

Pourquoi accueillir un adolescent  dans 
un service d’adulte  est si  spécifique ? 

 Le point de vue du Psy … 

 
 
 
 
De la pédiatrie  aux services d’adultes : 
des jeunes séropositifs  suivis depuis 
l’enfance  arrivent  « chez les 
adultes »…. !  
 
Témoignages  à propos de   
consultations  « transitionnelles»  
entre services pédiatriques et  
d’adultes.   
Une  équipe pluridisciplinaire et 
transversale fait le point sur cette 
consultation particulière.  
 
 
 
 
 
 

 
Mardi 25 novembre 2014 

Pré-programme  
 

Les jeunes infectés pendant 
l’adolescence  qui arrivent  « chez les 
adultes »…. ! : Quels dispositifs 
d’accueil ?  
 
Témoignages  de  médecin  et 
d’infirmières de  services d’adultes  
accueillant des jeunes  récemment 
contaminés … 
 
 
 
 
Comment les jeunes adultes  sont 
accueillis dans les associations ? 
 
Témoignages et situations cliniques. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FRAIS D’INSCRIPTION : 180 EUROS 
 

 Sauf mention contraire, ces frais incluent l’accès 
aux sessions de formation, le déjeuner et le 
matériel pédagogique distribué. 

 Ils ne comprennent pas les frais d’hébergement, 
le dîner, et les petits déjeuners lorsque la 
formation a lieu sur plusieurs jours. 
 
Procédure d’inscription : 
Si vous souhaitez vous inscrire à cette formation, 
merci de remplir le bulletin d’inscription et le 
retourner au secrétariat de la SFLS. N’hésitez pas 
à contacter le secrétariat pour informations 
complémentaires. 
L’accès aux formations se fait en fonction des 
places disponibles dans l’ordre d’arrivée des 
demandes. 
 
Règlement :  

 Par chèque joint avec votre bulletin 
d’inscription   

 
 Ou, si vous obtenez un accord de prise 

en charge de la part de l’organisme de 
formation continue dont vous dépendez,  
merci de  transmettre  les coordonnées 
de cet organisme à la SFLS qui fera les 
démarches administratives.  

 
En cas d’impossibilité de financement 
institutionnel, la SFLS vous offre la possibilité de 
vous inscrire à titre individuel pour un montant 
de 35 €, en fonction des places disponibles. Si 
votre candidature est retenue, vous devez 
obligatoirement transmettre à la SFLS la 
notification de refus de prise en charge de 
l’organisme dont vous dépendez. 


